
Lescar, le 25 Avril 2014

PROCES VERBAL N° 58
CONSEIL D’ADMINISTRATION

25/04/2014

Le conseil d’administration s’est réuni le 25 avril 2014 à SAUVAGNON Salle MORIN
Présents :
Claude MAITROT, Daniel BASSUEL, Alain BELOT, Maurice BLANC, Yves DAUBANES, Freddy DELSAUX,
Armand FARRUGIA, Joëlle MALEZIEUX, Alain PECOT, Noël POTIER, Armand SCHAEFFER, Michel SOUK,
Claude TSCHANN, Jean- Pierre CECCHETTO

ORDRE DU JOUR

1° /Médaille UNA ALAT :

Remise de la médaille de l’UNA ALAT échelon Or au Général (2S) Roger LESCASSE, ancien président de
notre association pendant 13 années et aujourd’hui président d’honneur.
Le CA au complet le remercie pour sa disponibilité et son dévouement durant toute ces années.

2° /Rallye de printemps :

Malgré la faible participation annoncée, le rallye de printemps est maintenu le 18 mai.
Le petit déjeuner d’avant le départ est organisé par notre président. Le dîner sera fourni par notre
traiteur habituel.
Les photocopies des itinéraires et questionnaires sont à la charge de notre vice-président en liaison avec
notre camarade Sauveur JAIR.
Noël POTIER se charge des cadeaux, à l’effigie de notre association, pour la remise des prix aux trois
premières équipes.

3° / Messe de l’ALAT :

La Messe de l’ALAT aura lieu le 4 juin 2014 aux Invalides à Paris.
Ceux qui désirent assister à cette cérémonie pourront retirer une invitation, (obligatoire pour pénétrer
dans la cour des Invalides) auprès du président ou du secrétaire.



4° /Assemblée générale :

Confirmation de la tenue de l’assemblée générale le 14 juin 2014 dans la salle Gérard FORGUES de
LONS, accueil dès 9h00.
Le prix du repas est fixé à 30 euros par personne. Il sera fourni par notre traiteur habituel.
Les convocations seront envoyées par notre secrétaire dans le courant de la semaine 21.
Les réponses seront à fournir pour le 7 juin terme de rigueur.
Le maire de Lons, les CDC et les PSO de la plateforme ALAT seront invités ainsi que le président de
l’amicale de la chapelle de l’aviation.

5° / Point de situation par le trésorier :

L’actif de l’association se répartit comme suit :
- CCP: 464.83€
- CE : 4325.69€

Rappel : la cotisation est due pour une année, l’année débutant le 01 juillet et se terminant le 30 juin de
l’année suivante. A compter du 01 juillet 2014 la cotisation sera fixée à 26€.
Au 01 avril, 198 adhérents sont à jour de leur cotisation.

7°/ Tour de table :

Alain Pécot précise que le nouveau formulaire d’adhésion est en ligne sur le site de l’association.

PROCHAINE REUNION DU CA

Le Vendredi 12 Septembre 2014 à 9h30

À SAUVAGNON, dans la salle habituelle

Le président Le secrétaire
Claude MAITROT Michel SOUK


